Monsieur Xavier Le Goff
Lan Aman
22420 Plouaret
Tél. : 07 77 33 41 85
Courriel : tregorbiogaz@gmail.com
À l’attention de Monsieur le Commissaire enquêteur

Enquête publique PLUiH
Lannion-Trégor Communauté
Objet : Observations dans le cadre de l’enquête publique relative au PLUiH
Madame, Monsieur,
Dans le cadre de l’enquête publique relative au Plan Local d’Urbanisme intercommunal tenant lieu de Programme Local de l’Habitat (PLUiH) du secteur de Lannion-Trégor Communauté, je me suis présenté à la Maison du Département le vendredi 24 avril afin de rencontrer le commissaire enquêteur désigné.
À l’issue de cet entretien, il apparaît nécessaire de formuler les observations et demandes de rectification suivantes :
1. Commune de Plouaret
· S’agissant des parcelles cadastrées B1286, B1287, B1217, B1216 et B199, je sollicite la suppression de leur classement en zones humides, des investigations techniques ayant été réalisées et ne justifiant pas un tel classement.
· Concernant les parcelles B260, B259, B1284 et B1280, les éléments identifiés comme talus correspondent en réalité à d’anciens pommiers couchés, destinés à être supprimés.
· Au lieu-dit « Le Lagnou », je demande le reclassement en zone AY des parcelles D1018, D1019, D1020, D1026, D1023, D1024, 439, 1787 et 1783, ainsi que l’ajout d’un repérage (point orange) matérialisant l’existence d’une maison d’habitation.
2. Commune du Vieux-Marché
· Au lieu-dit « Poulpris » :
· Parcelle E0125 : présence d’un bois destiné à être coupé.
· Parcelle E373 : demande de reclassement en zone A.
· Une erreur matérielle est relevée concernant la présence de talus et de haies sur les parcelles 0322, 0321, 0320, 0319 et 0318, lesquels sont inexistants.
· La parcelle D327 doit également faire l’objet d’un reclassement en zone A.
3. Commune de Trégrom
· Je sollicite le classement en zone agricole des parcelles D422, D471, D474, D475 et D476.
· Le classement en zone A est demandé pour les parcelles D469, D468, D481, D470, D477, D478, D479, C348, D488, D487, D496, D498 et D497.
· Il est précisé l’absence de talus sur les parcelles C248, C408, C409 et C411.
4. Commune de Plounévez-Moëdec
· Je demande le classement en zone agricole des parcelles B1271, B1270, B1259, B1258, B1257, B1256, B1375 et B1374.
· Il convient de procéder à la suppression du talus mentionné sur les parcelles B1256, B1271 et B1272, celui-ci étant inexistant.
Au regard de ces éléments, je vous saurais gré de bien vouloir procéder aux vérifications nécessaires et d’intégrer ces rectifications dans le cadre de l’instruction du dossier soumis à enquête publique.
Fait à Plouaret, le 28/04/2026
Signature
Xavier Le Goff

